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Les territoires ont la parole ! 

GRAND EST 

Compte-rendu de la réunion du 26 novembre 2019 
 

1 Participants 
  
La liste des participants est disponible sur le site dastri.fr : rubrique Les Territoires ont la Parole. 
 

2 Présentation 
 
Depuis 2017 et le début de son deuxième agrément, DASTRI a institutionnalisé un rendez-vous 
annuel avec les parties prenantes au plus près des territoires. Dans chaque région de Métropole et 
d’Outre-Mer, une réunion annuelle est organisée (par téléphone ou en présentiel). 
 
Objectifs :  

- Faire le point sur le fonctionnement de la filière au niveau national et local  
- Suivre les actions identifiées l’année précédente 
- Actualiser le plan d’actions 

 
 

2.1 Rappel du fonctionnement de la filière 
 
DASTRI rappelle l’enjeu de la filière en soulignant les risques encourus par les opérateurs de tri exposés 
aux Accidents d’Exposition au Sang (AES) lorsque les DASRI perforants se retrouvent sur les tapis de 
tri.  
 
A la suite, DASTRI rappelle les objectifs fixés pour ce 2ème agrément, en particulier l’objectif de taux de 
collecte national de 80% et l’élargissement du périmètre aux utilisateurs d’autotests de diagnostic 
pour maladies infectieuses transmissibles. 
 
Mme TOBOLA (ARS) indique que l’ARS a reçu des demandes d’information sur le tri de DASRI mous 
comme les poches de sang ou encore les DASRI produits dans le cadre de soins d’un grand brulé. M. 
HERBIN (HOSPI D) et DASTRI indique que dans le cas où les DASRI mous sont produits par un 
professionnel de santé, notamment les poches de sang qui sont posés par des infirmiers, alors c’est à 
ce dernier de prendre en charge le DASRI. Dans tous les cas, les DASRI mous n’entrent pas dans le 
périmètre de filière fixé par les pouvoirs publics et ne concernant que les DASRI performants. 
 
Le fonctionnement du dispositif est détaillé étape par étape. La gratuité de l’ensemble de cette chaine 
pour les bénéficiaires est rappelée.  
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Réseau de collecte au 21 novembre 2019 :   
 

⚫ À ce jour, le réseau de collecte regroupe 1 496 points de collecte (PDC) dont 1 404 pharmacies 
et 92 COLT. A noter, les pharmacies inscrites représentent 87% du réseau officinal. 

⚫ Le gisement de référence 2019 est de 81 tonnes nettes (soit 9,34% du gisement national), avec 
une augmentation de 11% par rapport à 2018. 

 

2.2 Résultats 2019 (National et focus Grand Est) 
 

2.2.1 Distribution des boites à aiguilles (BAA) et collecte 
 
Les résultats de distribution des boites à aiguilles et de collecte sont présentés au niveau national (écart 
entre régions) et détaillés pour l’Normandie.  
 
Distribution des boites à aiguilles (BAA) et collecte en Grand Est :  
 

⚫ Le taux de distribution régional des boîtes en 2018 est de 82 % ; la région obtient un résultat 
légèrement inférieur à la moyenne nationale (83%).  Au 31 octobre 2019, le taux est à 85 %, 
soit en légère augmentation par rapport à l’année dernière.  

⚫ Le taux de collecte régional en 2018 est de 89% (moyenne nationale : 83%). Au 31 octobre 
2019 le taux est à 87 %, soit en légère diminution par rapport à 2018. 

 
 

2.2.2 Actions de communication et d’information 
 
Les différentes actions de communication sont présentées au niveau national et régional.  
 

2.2.3 Activités hors agrément  
 
Par ailleurs, DASTRI intervient également sur des sujets en marge de son agrément. 
 
Collecte des pompes patch OMNIPOD® (produits complexes combinant DASRI perforant, carte 
électronique et piles) : 

 
⚫ DASTRI rappelle que certains dispositifs médicaux (DM) innovants ne peuvent suivre 

les filières d’élimination existantes. Ces DM sont dits « complexes » du fait de la 
présence de piles, d’une carte électronique et d’un DASRI, non aisément séparables. 
En particulier, les pompes patch à insuline OMNIPOD® ne peuvent suivre la filière de 
traitement des DASRI « classiques » ni des DEEE. L’éco-organisme a obtenu une 
dérogation pour la collecte ces pompes et leur démantèlement sécurisé en Suisse 
(valable pour la métropole). Les différents composants des pompes sont alors séparés 
mécaniquement afin qu’ils puissent suivre les filières de traitement qui leur sont 
propres. 

⚫ DASTRI rappelle que quatre campagnes de déstockage de ces pompes ont déjà eu 
lieu depuis début 2018 ; ces collectes ont permis de traiter plus d’1 million de pompes 
et le recyclage de plus de 3 millions de piles. 

⚫ Une nouvelle campagne de déstockage est en cours, depuis le 2 septembre, et se 
déroulera jusqu’à fin novembre (collecte en pharmacies prévue début décembre). 

⚫ Concernant la mise en place d’une solution pérenne, le HCSP doit rendre un avis sur 
le circuit de collecte (avis encore non publié à ce jour) et des évolutions réglementaires 
sont attendues dans le cadre de la loi « Économie circulaire ». Ainsi, une solution 
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devrait pouvoir être trouvée d’ici mi-2020 / au plus tard courant 2021. Si besoin les 
opérations de déstockage seront renouvelées pour ne pas laisser les patients sans 
solution. 

 
L’ARS souhaite connaître le tonnage représenté pour ces 4 opérations de déstockage des pompes 
OmniPod®. DASTRI indique qu’il s’agit de données confidentielles, mais précise qu’une augmentation 
du gisement est observée depuis 2018.  
 
Collecte des déchets issus de la vaccination en pharmacie : 

 
⚫ Dans le cadre de la convention DASTRI-PHARMACIES, DASTRI prend en charge les 

DASRI issus de la vaccination pour la période 2019-2020  
 

M. DESMET (ARS) souhaite savoir si le dispositif à été acté par le Ministère. DASTRI indique qu’une 
convention d’expérimentation a été signée entre les Pharmaciens et l’éco-organisme, avec une annexe 
visée par la DGS. L’ensemble des informations sont disponibles sur notre site internet :  
https://www.dastri.fr/vaccination-en-pharmacie/ 
 
Mme ARNOULD (ARS) souhaite être alerté des décisions qui seront prises après l’expérimentation d’un 
an au plus tôt. DASTRI indique que les décisions seront communiquées au plus tôt dès lors qu’elles 
seront prises pour les années à venir.  
 
 

2.3 Plan d’action 2018 – 2019  
 
À la suite des réunions qui ont eu lieu en 2017 et 2018 un certain nombre d’actions ont identifiées 
pour chacun des territoires, en concertation avec les différentes parties prenantes. Ces actions ont 
pour objectif d’apporter des solutions aux problématiques rencontrées sur les différents territoires 
(ex. amélioration des résultats de collecte, amélioration du tri par les patients et meilleure sécurité 
pour les agents de tri, etc.). Au niveau national, ce sont 227 actions qui ont été identifiées. 
 
Pour le Grand Est, sur les 17 actions retenues, 2 ont été réalisées : 
 

⚫ Identifier les profils potentiellement intéressés pour relayer l’information concernant la 
filière en tant qu’ambassadeur : M. Emmanuel BELOT (Administrateur de la fédération  
française du diabète) et Mme Virginie PEZET (Fondatrice de l’e-shop Audépine) se sont 
positionnés comme Ambassadeurs pour l’éco-organisme. 

⚫ Investiguer concernant la collecte de DASRI-PAT par les LBM : A ce jour, le réseau de collecte 
officinal est suffisant en Grand Est et ne nécessite pas d’impliquer d’autres acteurs. 

 
 
  

https://www.dastri.fr/vaccination-en-pharmacie/
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3 Perspectives 2019 - 2020 
 

3.1 Actions régionales en cours 
 

Tâches Echéance Commentaires 

Diffusion d’un support unique pour présenter les 
différents circuits des DASRI (tatoueurs, usagers de 
drogues…) et leur fin de vie. 

T1 2010 
Mise en place des MOOC, 

prévue T4 2019. Puis 
diffusion via l’ARS 

Réalisation de courriers CRAM personnalisés destinés aux 
patients 

2020 
Action niveau 

National (rencontre CNAM 
Novembre 2019) 

Utilisation des canaux spécialisés (ex : Newsletters) pour 
communiquer sur la filière auprès des patients (consignes 
de tri & Produits complexes…) 

T1 2020 

 Mise en place des MOOC, 
prévue T4 2019. Puis 

diffusion aux patients via 
les associations 

Rapprochement avec les professionnels de santé 
directement en contact avec des patients en auto-
traitement 

2020 
 Se rapprocher de l’ARS 

(Mme ARNOULD) pour la 
liste des services ETP 

Mettre en place un espace PRO infirmiers / médecins sur 
le site web pour rappeler le périmètre de la filière 

2020   

Se rapprocher du Comité de prévention des régions 
(CEPIAS) pour participer aux animations/communications 
réalisées et étudier la possibilité de participer au congrès 
Hôpitaux propres à Strasbourg 

2020 Quelles dates pour 2020 ?  

Intégrer les actions réalisées par les associations de 
Patients pour réalisation d’un bilan complet 

T1 2020 
M. BELOT (AFD Lorraine a 

été contacté) 

Etudier la possibilité d’ajouter le terme « Patient » sur les 
images de nos boites (« Pro » barré) pour qu’elles ne 
soient pas utilisées à tort 
 

2020   

Formation auprès des IFSI sur les spécificités de la filière 
DASTRI et la gestion des DASRI. 

2020 
Se rapprocher de l’ARS 

(Mme ARNOULD) pour la 
liste des contacts en IFSI 

Intégrer dans les MOOC un module de formation sur la 
gestion des DASRI (perforants/mous) au sens large et en 
particulier les consignes de tri pour les professionnels de 
santé. 

T1 2020 

Mise en place des MOOC, 
prévue T4 2019. Puis 

diffusion aux patients via 
les associations 

Elargir la campagne de communication sécurité et risque 
DASRI (communication grand public) à l’ensemble de la 
Région 

2019 Lancement prévu T4 2019 

Retour sur l’enquête auprès des pharmacies du Grand 
Reims Actions auprès des pharmacies concernées en 
fonction des résultats de l’enquête 

2020 
Se rapprocher de Mme 

BILLON pour les résultats 
de l’enquête 
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Mme RABIER (Région Grand Est) indique que le PRPGD a été approuvé et est accessible sur leur site 
internet. Elle précise qu’un certain nombre de préconisation sur les DASRI ont été prises.  
 
Mme ARNOULD (ARS) indique avoir été sollicité par le CEPIAS pour des présentations sur les DASRI. Elle 
souhaite être informée des informations dont DASTRI dispose en cas de sollicitation par le CEPIAS.  
 
Mme ERARH (Région Grand Est) demande si les boîtes à aiguilles sont faites de plastiques recyclables. 
DASTRI indique qu’à ce jour, la réglementation ADR l’interdit et ajoute que le plastique recyclé est noir. 
Or les boîtes à aiguilles doivent être jaunes. DASTRI précise qu’un projet de R&D est à l’étude, 
concernant des boîtes à aiguilles réutilisables.  
 

3.2 Nouvelles actions identifiées lors de la réunion 
 
Les échanges entre l’ensemble des participants et DASTRI ont permis d’identifier de nouvelles actions : 
 

Tâches Référent Partenaires Échéance 

Etudier les causes de l’augmentation du taux de 
distribution de boîtes à aiguilles dans le Grand Est 

DASTRI  2020 

Mettre à disposition sur l’extranet ARS/Région les 
résultats des baromètres patients et pharmaciens 

DASTRI  2020 

Renouveler la formation des étudiants en 
pharmacie 

DASTRI  2020 

Se rapprocher de l’ARS et/ou de l’URPS Médecins 
pour participer aux réunions CPTS afin de cibler 
et sensibiliser plusieurs catégories de 
professionnels de santé 

DASTRI 
ARS/ URPS 
Médecins 

2020 

Mettre à disposition de l’ARS l’espace dédié aux 
MOOC afin qu’ils relaient cette information sur 
leur page web dédiée aux DASRI 

DASTRI ARS 2020 

 
N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et proposer de nouvelles actions. 
 

DASTRI vous remercie pour votre engagement au service des patients et pour 
la sécurité de tous. 


